
COMITE INTERPROFESSIONNEL DU BOIS-ENERGIE

Bois énergie : 
anticiper l'approvisionnement d'un 
projet territorial
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• Panorama actuel synthétique de la filière
• Introduction au bois-énergie
• Une filière structurée : organisation et acteurs

• Les points clés de l’approvisionnement en bois-énergie
• Filières d’approvisionnement : le bois-énergie de mon territoire 
• Initier un projet bois-énergie

• Analyser son territoire
• Le triptyque gagnant : usage – chaudière - combustible

• Contrat approvisionnement
• Rappels
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Panorama actuel 
synthétique de la filière
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Un maillage territorial du Parc
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• 1ère ENR française
• 31% des ENR

• Maillage territorial
• 85% des chaufferies <1MW 

=  <15 % de la chaleur produite
• Avec faible rayon d’approvisionnement 

<100km
• Approvisionnement multi-ressources 
• Développement et verdissements des 

réseaux de chaleurs

• Retombées territoriales
• Autonomie énergétique et stabilité

Outil de lutte contre la précarité énergétique
• Emplois locaux
• Investissements locaux



Une filière structurée
Accompagnement par les animateurs au long du projet
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Initiateurs de RC

ADEME, Région etc
AMO et MO

Bureau d’étude



• En réseau sur mon territoire

• Mes interlocuteurs directs
• Les animateurs (Annuaire du CIBE)

Une filière structurée
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https://cibe.fr/annuaire-des-animateurs/


Les points clés de 
l’approvisionnement 
en bois-énergie
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Ø Ressources et combustibles

Filières d’approvisionnement
Le bois-énergie de mon territoire

8

Plaquettes forestières /paysagères/bocagères Connexes 
de scieries

Résidus de première et deuxième 
transformations du bois

Co-produits de sylviculture ou 
entretien hors forêts Bois fin de vie

Broyat de bois SSD 
(Sortie de Statut de Déchet)Granulés



• La protection de la forêt en quelques dates :
• 1291 : Création du Corps des Maîtres des Eaux et Forêts.
• 1669 : Ordonnance de Colbert portant règlement général pour les eaux et forêts 

(vise à restaurer et protéger la ressource en bois).
• 1824 : Création de l’école Nationale des Eaux et Forêts.
• 1827 : Promulgation du code forestier qui rassemble l'ensemble des textes législatifs et 

réglementaires concernant la protection et la gestion de la forêt.

• Le bois-énergie en France engagé dans la durabilité et la certification :
• PEFC 
• Les directives européennes RED (Renewable Energy Directive) : certification des fournisseurs de bois-

énergie et des exploitants de chaufferies qui garantie transparence et durabilité.
• Mise en place de RDUE (European Union Deforestation Regulation) : Règlement européen qui garantie que le 

bois mis sur le marché européen ne contribue ni à la déforestation ni à la dégradation des forêts.

La forêt française et le bois énergie
Cadre réglementaire et certification
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Une analyse de risques faibles 
reconnue en France

L’analyse de risque examine la législation, la réglementation 
en place, leur mise en œuvre, les organismes de suivi, et les 
indicateurs en France métropolitaine et outre-mer concernant 
les critères de durabilité de la directive RED II (UE) 2018/2001 
Article 29(6) et (7), à savoir :

• La légalité des opérations de récolte

• La régénération de la forêt dans les zones de récolte

• La régulation pour les zones protégées

• La préservation de la biodiversité

• La préservation de la qualité des sols

• Le maintien de la capacité de production à long 
terme de la forêt

• L’utilisation des terres, changement d’affectation 
des terres et foresterie, concernant les émissions et 
les absorptions de CO2
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Conclusion de l’AR

…

Une évaluation par critère
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Les combustibles sont des co-produits d’autres 
filières bois ou des déchets revalorisés.



Les facteurs de réussite d’un projet bois-
énergie
pour rappel

• Bien évaluer les besoins pour bien dimensionner son projet
• Identifier les gros consommateurs d’énergie thermique : Collectivités, école, EHPAD, etc
• Évaluer les besoins en tenant compte des appels de puissance et de l’intermittence des besoins

• Bien évaluer les conditions techniques et économiques
• Bien évaluer le volume d’énergie thermique à produire (chaufferie dédiée ou RC)
• Prendre en compte l’offre de combustibles bois locale et ses potentialités de développement
• Déterminer le lieu d’implantation en fonction de la logistique et de l’encombrement nécessaire ainsi 

que l’optimisation de la distribution

• S’inscrire dans un cadre juridique adéquat
• Le maitre d’ouvrage doit déterminer s’il entend assumer seul ce projet (régie) ou s’il opte pour une 

externalisation (délégation à un opérateur privé ou une SEM, régie avec marché public ….)
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Initier un projet bois-énergie
Triptyque gagnant : usage – chaudière – combustibles
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Description d'une chaufferie bois
Source : Biomasse Normandie

La performance dépend de l’adéquation 
chaudière – combustibles  :

• Système de convoyage (2/3)
Ø Granulométrie 
Ø Humidité du combustible

• Foyer (4)
Ø Densité énergétique 
Ø Composition du combustible

• Traitement des fumées 
(économiseurs, condenseur des fumées) 
ØHumidité du combustible

• Technique de combustion / 
filtration
Ø composition du combustible

https://www.biomasse-normandie.fr/encyclopedie/chaufferie-bois-a-alimentation-automatique/


3) Choix des combustibles : Bien évaluer les conditions 
techniques et économiques, analyser son territoire
Ø Caractérisation du combustible : la norme ISO 17225 - 9

Ces indicateurs 
doivent être conformes 
aux recommandations 
du fabricant de la 
chaudière et doivent 
être indiqués dans le 
contrat 
d’approvisionnement 
avec le fournisseur. 

Granulométrie (P) Taux de fines (F)Humidité (M)

Exemple : « M30 » (≤ 30% d’humidité) 
• La classe d’humidité (fourchette minimum/maximum) est à choisir en fonction du type de chaudière (taille du 

foyer et technologie) et des recommandations du fabricant. 
• Il est important de maintenir une humidité homogène. Car l’alternance sec-humide est plus difficilement pilotable.
Une variation d’humidité de bois, par rapport aux recommandations, peut entrainer : 
- Une mauvaise combustion (perte de rendement, surconsommation),
- Un encrassement du foyer (augmentation de la maintenance),
- Un vieillissement prématuré des organes de la chaudière. 

en mm en % en % sur brut 

Initier un projet bois-énergie
Triptyque gagnant : usage – chaudière – combustibles



15Classification « Combustibles Bois Energie » du CIBE
Source : ADEME 2018

Initier un projet bois-énergie

Définition des 

classes : 

• granulométrie 

• taux de fines, 

• humidité

https://cibe.fr/wp-content/uploads/2018/11/fiche4-classification-combustible-bois-energie-cibe-010367.pdf


• Connaître les acteurs de son territoire 
pour s’intégrer dans un réseau

• Y’a t-il des professionnels de 
l’approvisionnement  dans un rayon 
« cohérent » (consommation de 
combustible) par rapport à la chaufferie ?

• On parle de « plateformes de stockage », 
pourquoi qui , où ?

• Structuration de l’approvisionnement = 
diversités des fournisseurs, coordination et 
localisation

• Plan d’approvisionnement  = une diversité 
des fournisseurs est obligatoire dans le 
cadre du Fond Chaleur voire combustible

• L’expertise du porteur de projets 
et/ou fournisseurs

• Les combustibles
• Les fournisseurs
• La logistique

Anticiper les zones d’appro
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Il est composé des articles classiques : 

Objet, durée, obligations et engagements fournisseur/client 
et client/fournisseur, modalités de facturation, force majeur, litiges…

Mais surtout des annexes techniques détaillant principalement :

• Les quantités (et l’unité : énergie MWh, masse T, Volume MAP)

• Les caractéristiques et spécificités du combustible

• Les contrôles de qualité du combustible biomasse et les exigences de 
certifications et provenances éventuelles

• La logistique de livraison et les conditions de livraison (type de silo, 
accessibilité, horaires…)

• Le prix et la formule de révision des prix

• Les modalités de reprise éventuelle des cendres

• FORCE MAJEURE/IMPREVISION et/ou RENEGOCIATION 
EXCEPTIONNELLE

Contrat d’approvisionnement

17

Ø A réaliser en concertation avec les divers acteurs, sur la base de modèles 
ayant fait leurs preuves.

Modèle de contrat type d’approvisionnement BE
Source : CIBE

https://cibe.fr/documents/modele-de-contrat-type-dapprovisionnement-installations-bois-energie-combustible-biomasse-2015-apr-contrat/


Contrat d’approvisionnement
Le prix du bois énergie
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Il existe des formules de révision des 
prix, basées sur divers indices de prix 
(dont CEEB : Centre d'Etudes de 
l'Economie du Bois), pour faire évoluer 
le prix d’une année sur l’autre, ou lors 
du renouvellement de contrat.

Source : CBQ+



• Des coûts de production 
d’énergie égaux ou inférieurs aux 
coûts de la chaleur fossile

• Une stabilité des charges de 
chauffage à long terme :

• part invariable de 35 à 40 % 
• 8 à 15 % seulement d’énergie fossile

Exemple : 

L’augmentation de 20% du combustible gaz aura 
un impact de 16% sur le prix de la chaleur fossile

L’augmentation de 20% du combustible bois aura 
un impact de 4% seulement sur le prix de la 
chaleur du réseau

Décomposition Prix de la chaleur

19[Titre – Mois + année]
CIBE - Comité Interprofessionnel du Bois-Energie Exemple projet couverture bois de 93%
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Conclusion
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• En tant qu'élu ou élue, pour gérer durablement les ressources et les mobiliser, vous pouvez :
• faire une étude de marché sur les besoins de combustibles bois et perspectives
• en forêt :

• favoriser les échanges entre parties prenantes, acteurs de la filière et société
• faciliter la réalisation de chantiers de qualité
• en tant que propriétaire de boisements :

• étudier la production de bois énergie à partir de ces boisements pour un projet de chaufferie bois
• autoriser l’affouage (récolte de bois-bûche pour les citoyens)

• hors forêt :
• promouvoir la multifonctionnalité du maillage bocager auprès du grand public
• boiser en ville.

Le rôle de la collectivité
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• En tant qu'élu ou élue, pour valoriser le bois énergie sur votre territoire, vous pouvez :
• étudier les opportunités du chauffage au bois des bâtiments publics et privés de votre territoire;
• créer une ou plusieurs chaufferies bois énergie associées ou non à un réseau de chaleur;
• porter la mise en place d’un service public de distribution de la chaleur et associer les futurs usagers;
• inciter d’autres acteurs du territoire (entreprises, administrations, bailleurs sociaux, société civile…) à
• porter des projets bois énergie ou à se raccorder à un réseau de chaleur.

Le rôle de la collectivité
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• En tant qu'élu ou élue, pour créer des conditions favorables aux projets bois énergie sur 
votre territoire, vous pouvez :

• définir des objectifs de production de chaleur renouvelable par le bois énergie au sein de votre PCAET
• inscrire des actions de création de chaufferies bois et de réseaux de chaleur dans le PCAET et les porter avec les acteurs du territoire
• intégrer le développement des réseaux de chaleur dans les projets d’aménagement inscrits dans les documents d’urbanisme
• définir des règles d’urbanisation favorables au bois énergie et aux réseaux de chaleur dans les PLU (production d’EnR minimale, 

emplacements réservés pour les installations bois énergie…)

Le rôle de la collectivité
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Pour aller plus loin

Accès Annuaire des animateursAccès dossier

https://cibe.fr/annuaire-des-animateurs/
https://reseaux-chaleur.cerema.fr/sites/reseaux-chaleur-v2/files/fichiers/2022/01/2021_guide-bois-energie-collectivites_cerema_cibe_fncofor_0.pdf


Pour aller plus loin
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Pour aller plus loin, VOS QUESTIONS ?
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Accès questions-réponses

Accès Analyse de risque durabilité France

https://cibe.fr/documents/questions-reponses-bois-energie/
https://agriculture.gouv.fr/durabilite-de-la-biomasse-forestiere-criteres-red-ii


Merci 
pour votre attention ! 

https://cibe.fr
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